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Les nouvelles armes ä feu portatives adoptees comme armes de

guerre par les Etats modernes, par le colonel R. Schmidt. Supplöment

1894, contenant la description des nouveaux fusils de la
France, de l'Autriche, de TAllemagne, de l'Italie, de la Suisse, etc.,
avec 7 planches chromo-lithographiees. Bäle-Genöve-Lyon, 1891.
H. Georg, öditeur.

Pour paraitre prochainement: .*

Conseils pratiques aux recrues suisses ä leur entröe au service,
par un sergent d'infanterie. Une brochure in-16 de 32 pages. Prix,
30 cent. Vevey, 4891. Imprimerie de TInternationale artistique.

Nous reviendrons sur ces publications.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nommö M. le colonel de cavalerie Boiceau,
ä Lausanne, commandant du service des ötapes pour le cas de
mobilisation.

Le Conseil födöral reclame aux Chambres, pour diverses döpenses

militaires, les credits suivants : 587,033 fr. pour habillement,
717,245 fr. pour annement et equipement, 254,906 fr. pour indemnilö
d'öquipement, 2,174,906 fr. pour matöriel de guerre. 29,600 fr.
pour fortifications.

En outre: Construetion d'un tunnel entre le fort d'Airolo et le tunnel

du Gothard, 350,000 fr.; etudes de terrain en vue de l'ötablissement

de fortifications sur le front sud, notamment entre Martigny et
St-Maurice, 50,000 fr. Pour solde des frais d'oecupation du Tessin par
les bataillons 28, 29 et 30. 143,780 fr.

Geneve. — La Societe militaire du canton de Geneve a compose
comme suit son Comite pour l'exercice 1891-4892 :

P: ösident.' Major Louis Cartier.
Vice-prösident: Capitaine Henri Galopin.
Trösorier : Capitaine Henri Paulin.
Vice-tresorier : 4er lieutenant Edmond Boissier.
Secretaire : 4er lieutenant Henry Patry.
Vice-secrötaire : Capitaine John Bellamy.
Bibliothecaires : Major F. Redard.

Capitaine Charles Bastard.
Econome : Lieutenant Jules de Westerweller.

France. — Le colonel en retraite Lebel, de Tinfanterie. commandeur

de la Legion d'honneur, un des inventeurs du fusil modele
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1886, vient de mourir ä Vitro ä la suite d'une longue maladie qui
Tobligea ä quitter prematuröment le service.

Nö en 1838, il ötait entre ä Saint-Cyr en 4855 et avait ötö nomine
sous-lieutenant en 4857, lieutenant en 4863, capitaine en 1869, chef
de bataillon en 4876, lieutenant-colonel en 4883, et colonel en 1887.

— Les 5", 6e, 7P et 8° corps d'armöe executeront, l'automne
prochain, des manceuvres d'ensemble d'une duröe de seize jours, non
compris le temps nöcessaire ä la concentration et ä la dislocation.

Les 5° et 6° corps d'armöe seront groupes sous les ordres de M. le
general de Galliffet, membre du conseil superieur de la guerre, les
7e et 8° corps d'armöe sous les ordres de M. le gönerai Davout, duc
d'Auerstaedt, membre du conseil superieur de la guerre. Les deux
groupes manoeuvreront sous la haute direction de M. le genöral
Saussier, gouverneur militaire de Paris.

Des instructions spöciales seront envoyöes ultörieurement au
sujet de la composition ä donner aux quatre corps d'armee, de la
zone et de la date choisies pour leur concentration, de Tetablisse-
ment des programmes, etc.

Les 1er, 9°, 40c, 44°, 42e, 43e, 16", 17e et 18" corps d'armee feront
des manoeuvres de division, d'une duröe de quinze jours, aller et
retour compris.

Les troupes du 13e corps qui sont detachees ä Lyon (51e brigade)
executeront des exercices particuliers avant les manoeuvres du 14e

corps.
Les 2e, 3e et 4° corps exöcuteront des manoeuvres de brigade d'une

duree de quatorze jours, aller et retour compris.
Dans les 3e et 4e corps, les lle et 12° brigades d'une part, les 13e

et 14' brigades de l'autre, participeront seules aux manoeuvres. Les
99, IC, 45e, et 46e brigades, en garnison ä Paris, ne prendront pas
part aux manceuvres.

Pour la cavalerie, les 2e et 6e divisions de cavalerie indöpendante,
constituöes avec leurs trois brigades et leur artillerie, seront
simultanement röunies au camp de Chälons pour y executer des manceuvres

de division d'une duröe de douze jours, y compris l'execution
prealable des evolutions de brigade.

La date de ces manoeuvres est fixöe du 24 aoüt au 4 septembre.
Les brigades de cavalerie, ä l'exception de celles des 5e, 6C, 7e et

8e corps d'armöe, des 4re, 2e, 5e et 6e divisions de cavalerie indöpendante,

executeront des evolutions de brigade d'une duree de huit
jours, non compris Taller et le retour.

Independamment de ces evolutions, toutes les brigades de cavalerie

de corps d'armee prendront part aux manceuvres d'automne de
leur corps d'armee.

La 4re division de cavalerie indöpendante, constituee avec ses
trois brigades et son artillerie, sera attachöe, pour les manoeuvres,
au groupe forme par les 5a et 6e corps. De möme, la 5° division de
cavalerie sera attachöe au groupe des 7C et 8° corps.

Allemagne. — La Deutsche Heeres Zeitung fait observer combien

les proprietes du bronze d'aluminium serait favorables pour la
construetion du materiel de guerre. La rösistance du bronze d'aluminium

ä la flexion est en effet trois fois plus grande que celle du
mötal b canon, et quarante-quatre fois superieure ä celle du laiton.
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La resistance ä la traction est de 5328 kilogrammes par millimetre
carrö, tandis que celle du mötal ä canon n'est que de 2555 kilogrammes.

Ces proprietes permettraient au bronze d'aluminium de remplacer
avantageusement, non seulement le bronze ordinaire, mais le bronze
phosphore et le bronze siliceux et, dans bien des cas, le fer et l'acier.
Pour construire cles canons il est peu de metaux comparables au
hronze d'aluminium, car sa resistance ä Toxydation empeche presque
totalement l'action nuisible des gaz de la poudre sur les parois de
Täme et permet par suite de nettoyer celle-ci promptement et
facilement. Naturellement il en serait de meme pour les canons de fusil
et de pistolet.

En outre, les tubes de bronze d'aluminium ne perdent jamais leur
valeur intrinseque, le mötal pouvant le plus souvent ötre refondu ä

volontö, tandis que les canons de fer ou d'aeier, mis hors de service,
n'ont plus qu'une valeur insignifiante. La fabrication en est aussi
beaucoup plus aisee, et, gräce ä Thomogenöitö du bronze d'aluminium,

il ne presente aucune cles causes de rupture si dangereuses
qu'on rencontre dans les canons forges ou frettes.

Italie. — Le budget extraordinaire de la guerre en Italie s'eleve.
pour le prochain exercice (1891-92), ä la somme de 8,600,000, ä
savoir :

1,500,000 fr. pour Tartillerie de campagne;
2,500,000 fr. pour Tarmement des forteresses;
600,000 fr. pour les approvisionnements de mobilisation;
4,000,000 pour la fabrication de nouveaux fusils.
A propos de ce dernier chapitre, la Commission de la Chambre

des döputes, chargee d'examiner le projet de loi, a demande que,
dans un but d'economie, Ton supprimät les manufactures d'armes de
Turin, Brescia et Torre Annunziata, et que la fabrication du nouveau
fusil füt concentree dans la manufacture de Terni; le ministre de la
guerre s'y est oppose, en donnant pour prötexte la necessite d'aetiver
la fabrication, en realite pour menager certains interets politiques
locaux. La Chambre lui a donnö raison.

Bulgarie. — L'appel des reserves bulgares va avoir lieu
prochainement. II ne s'agit pas des reserves proprement dites, c'est-ä-dire
des troupes qui, au moment de la mobilisation, complötent les cadres
de Tarmöe active, mais bien d'unites appartenant ä Tarmee de
deuxieme ligne ou armöe de röserve.

D'apres la loi militaire, les Bulgares servent deux ans dans
Tarmöe active (trois ans dans les armes speciales), huit ans dans la
reserve de l'armee de campagne, et sept ans dans l'armöe de röserve
(correspondant ä Tarmee territoriale en France).

Enfin de 38 ä 45 ans, Thomme passe dans VOpoltscheniö qui
correspond ä peu prös ä notre landsturm et ä la reserve de Tarmee
territoriale en France,

Ce sont les hommes de l'armee de reserve qui vont ötre appelös
pour trois jours en 4894. Ils ne peuvent pour un aussi court laps de
temps former des unites separees; aussi sont-ils simplement versös
dans les rögiments d'infanterie.


	Nouvelles et chronique

